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Ordonnance
plaçant

sous la surveillance de l'Etat le Dürrbachgraben

dans la commune de RUti.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Sur la proposition de la Direction des travaux publics,

arrête :

1° Conformément à l'art. 36 de la loi sur la police des eaux,
du 3 avril 1857, le Dürrbachgraben et ses affluents dans la
commune de Rüti près Riggisberg sont mis sous la
surveillance de l'Etat.

2° La présente ordonnance sera publiée suivant l'usage local
et insérée au Bulletin des lois.

Berne, 15 juillet 1932.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le président,
H. Mouttet.

Le chancelier,
Schneider.

15 juillet
1932
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Ordonnance
plaçant

sous la surveillance de l'Etat le Lugibach

dans la commune de Diemtigen.

Le Conseil-exécutif du canton de Berne,

Sur la proposition de la Direction des travaux publics,

arrête :

1° Conformément à l'art. 36 de la loi sur la police des eaux,
du 3 avril 1857, le Lugibach est mis sous la surveillance
de l'Etat, depuis sa source au Bergeschi-Tschuggmatti
jusqu'au Bütschkessel en aval de Diemtigen.

2° La présente ordonnance sera publiée suivant l'usage local
et insérée au Bulletin des lois.

Berne, 15 juillet 1932.

Au nom du Conseil-exécutif :

Le président,
H. Mouttet.

Le chancelier,
Schneider.
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